
 

CONFIRMATION DE PRESENCE VACANCES SCOLAIRES 
(1 formulaire par enfant) 

Horaires de fréquentation de (prénom et nom) : …………………………………………………………. 

CONCERNE SEMAINE DU : ……………. AU………………………………… 

mon enfant sera absent durant cette semaine 

             mon enfant sera présent selon les horaires suivants : 

 Déjeuner 
6h30 – 9h00 

Matinée 
9h00-  

11h30/12h00 

Midi 
11h30 - 
13h30 

Après-midi 
13h30 - 17h30 

(2 périodes 
obligatoires) 

Fin de 
journée 
17h30 - 
18h45 

Heure 
d’arrivée 

Heure de 
départ 

 Avec 
petit-

déjeuner 

Sans 
petit-

déjeuner 

Lundi           

Mardi           

Mercredi           

Jeudi           

Vendredi           

Seules les périodes supplémentaires (en plus du total hebdomadaire de la convention) seront facturées. 
Lors des vacances scolaires, des horaires d’arrivées et de départs sont à respecter : 

MATIN : arrivée jusqu’à 9h00 // arrivée et départ de 11h30 à 12h00 
APRES-MIDI : arrivée et départ de 13h00 à 13h30 // départ dès 16h30 

Date et signature  Date de la réception par la direction et 
de l'autorité parentale : signature : 
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